
 

 

 
 

 

 
                                                                             

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Contact 

Service "Assemblées” 

assemblees@anderlecht.brussels 
 

Administration communale Anderlecht 

Place du Conseil 1  

1070 Brussel 
 

+ 32 2 800 07 68 

info@anderlecht.brussels 

anderlecht.be 
 

Formulaire d’introduction d’une interpellation citoyenne au Conseil communal 
d’Anderlecht, en vertu des articles 56 et 57, de son Règlement d’Ordre intérieur 

(Ce formulaire ainsi que le texte de l’interpellation en format « word », doivent être envoyés aux deux adresses 
secretairecommunal@anderlecht.brussels et assemblees@anderlecht.brussels). 

------------- 
 

COORDONNEES du.de la représentant.e des citoyens : 

 
NOM et PRENOM : 
 
 
ADRESSE : 
 
 
ADRESSE E-MAIL : 
 
 
NUMERO DE TELEPHONE :  
 
 
TITRE DE L’INTERPELLATION CITOYENNE :  

mailto:secretairecommunal@anderlecht.brussels
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Liste des 25 signataires minimums pour l’introduction d’une interpellation citoyenne. 
 

ATTENTION - Cette liste sera vérifiée par le service « Démographie ». 
Si moins de 25 signataires sont valables, l’interpellation est déclarée irrecevable. 

Nous vous conseillons de contacter plus de 25 signataires. 

Par « signataire valable », on entend « une personne valablement inscrite à l’adresse indiquée et figurant dans les registres de la 
population anderlechtoise » 

 
N° NOM 

 
PRENOM DOMICILE N° DE 

REG. NAT. 
SIGATURE 
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